
 

PHENIX MARITIMUM VOLLEYBALL 

21 ch carraire du puits – 0530 Peymeinade 

maritimum.phenix.vb@gmail.com 

N° Club : 0060050 – W061016712 

VIDE GRENIER de Phénix Volley 
Bon Soleil - Peymeinade 

Le Dimanche 26 avril 2026 
Inscription – Attestation 
 
Je soussigné(e)  
Nom……………………………………………. Prénom………………………………………………. 
Né(e) le……………………………. à ………………………………………………dép……………. 
Adresse……………………………………………………………………………………………………… 
Code Postal…………………….. Ville……………………………………………………………….. 
Tél…………………………………… Email………………………………..@........................ 
N° pièce d’identité……………………………………………Délivrée le……………………….. 
Par la …………………………………………………………. 
N° Immatriculation de mon véhicule………………………………………………………… 
 
Déclare sur l’honneur : 
Ne pas être commerçant(e) 
Ne vendre que des objets personnels et usagés 
A ne pas avoir participez à 2 autres ventes de même nature au cours de l’année 
Accepter le Règlement Intérieur 
Fait à………………………………… le …………………………………… 
Signature 
 
 
 
Stand 3M linéaire sans voiture – 25.00€  
Stand 3M + Voiture – 35.00€ 
Nb :  
Total 
Règlement par chèque à l’ordre du Phénix Maritimum VB ou sur l’application 
Helloasso 
Copie de la pièce d’identité. 
 
Par courrier Frédéric PASTORELLO – 21 Chemin carraire du puits 06530 
Peymeinade 
 
 



 

PHENIX MARITIMUM VOLLEYBALL 

21 ch carraire du puits – 0530 Peymeinade 

maritimum.phenix.vb@gmail.com 

N° Club : 0060050 – W061016712 

Règlement intérieur de la manifestation. 
 
Article 1 – Le vide grenier du 26.04.2026 est organisé au profit de l’association 
sportive Phénix Peymeinade VB. Il se déroulera sur le parking Bon soleil. 
 
Article 2 – Le vide grenier est réservé aux particuliers, dans la limite de 2 fois l’an. 
 
Article 3 - Ouverture à partir de 6H pour les exposants Plus aucun véhicule ne 
serait toléré après 8H –Ouverture 8H30 pour les visiteurs 
Fermeture à 17H – Aucun véhicule sur la zone d’exposition avant la fermeture. 
 
Article 4 – Toutes les inscriptions et attestations sont tenus à la disposition des 
autorités. 
 
Article 5 – Inscription vaut acceptation du R.I 
 
Article 6 – Aucun remboursement pour absence 
 
Article 7 – Les exposants sont responsables de leurs stands et de leurs 
marchandises. L’organisation ne peut être tenus responsables. 
 
Article 8 – Aucunes marchandises ne pourront être laisser sur l’emplacement 
 
Article 9 – L’organisation pourra exclure un participant sans remboursement pour 
trouble au bon ordre ou à la moralité 
 
Lu et approuvé – Date et Signature 

 
 
 
       
 


